
en politique, le rôle des citoyens ne consiste pas à mettre un bulletin dans une urne pour demander à un tiers de 

règlementer sa vie. il est de participer lui-même et en groupement d’intérêt à l’organisation de la vie de la cité.
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ÉLABORATION DES GRANDS PRINCIPES DE DROIT NATUREL

• Le caractère sacré et inaliénable du corps humain dès la conception ;
• L’interdiction de breveter le vivant à quelque titre que ce soit ; les recherches sur le vivant sont et resteront toujours 

hors du champ commercial ;
• L’imprescriptibilité des crimes impliquant des atteintes au vivant et à l’ordre politique ;
• L’existence de contrepouvoirs est inhérente à l’ordre Social et politique, elle est garante de l’existence même de 

l’ordre politique ;
• Les organismes politiques sont hors du champ commercial, ils sont chargés de réguler toutes les entités privées ;
• La recherche fondamentale est hors du champ commercial ; elle a pour seul objectif la recherche de la Vérité et 

l’amélioration des conditions de vie sur Terre ;
• Les groupements spirituels n’ont pas pour vocation de modifier l’ordre politique, ni de porter atteinte, sous une 

forme ou sous une autre, aux principes et règles de droit naturel ;

RÉFORME DU DROIT CIVIL

Le droit civil doit reprendre son statut de « droit commun » à part entière. Ce qui signifie la disparition de tous les droits 
d’exception, en particulier les droits commercial et administratif.

• Les droits des contrats et de la responsabilité civils et administratifs devront être fusionnés. Les acteurs économiques 
devront répondre de leur responsabilité dans les mêmes termes que les personnes physiques. A ce titre : le secret 
des affaires devra être annulé et interdit, l’anonymat capitalistique devra disparaître…

• Les conditions d’utilisation des données personnelles dématérialisées, anonymes ou publiques, devront être 
réévaluées autour du principe intangible de respect de la vie privée et du vivant. Ces données devront 
définitivement être situées hors du champ du commerce et être juridiquement protégées au titre du respect de la 
vie privée et collective des personnes et des groupes de personnes.

• Le droit des personnes, y compris les limites du vivant, devra être réformé en tenant compte des limites des 
connaissances scientifiques et dans le respect dû au vivant. Les apports sociologiques et moraux issus des 
différentes religions devront être pris en considération pour réaliser la réforme de cette branche du droit.

• Le droit de la famille devra être dépoussiéré. Le noyau familial est et doit rester le lieu d’accueil, d’amour, et 
d’éducation privilégié des enfants nés et à naître. Le droit doit, dans la mesure du possible et néanmoins sans 
naïveté, favoriser au maximum le développement harmonieux de la famille. L’instruction fait, à ce titre, partie 
intégrante des choix fondamentaux opérés par les parents pour leurs enfants ; cette liberté doit être préservée car 
elle constitue l’un des éléments clefs de la construction de l’identité des personnes.

• Le droit patrimonial de la famille (héritage, donations…) devra être réévalué en fonction du fait que la transmission, 
morale (cf. instruction ci-dessus mentionnée) et matérielle, entre générations est un élément incontournable et 
fondamental de l’identité humaine. La transmission intergénérationnelle doit, à ce titre, être protégée et favorisée 
par l’État. Les apports moraux issus des différentes religions devront être pris en considération (faire l’objet 
d’auditions) pour la réforme de cette branche du droit civil.

• Le droit de propriété privé sera réaffirmé car sa garantie par l’État est le fondement de la liberté individuelle et 
collective. Certains biens, dont la liste devra être déterminée (installations énergétiques,) devront néanmoins avoir le 
statut de « propriété collective » au regard de leur égale importance pour tous.

• L’État sera garant de l’accès de tous aux éléments indispensables à la vie et à sa pérennité et viabilité : la pollution 
de l’environnement devra faire l’objet d’une attention particulière. Les individus et les entreprises qui favorisent la 
pollution des aliments, de l’eau, de l’air, de la Terre et, par conséquent, du corps humain - via notamment les 
produits d’entretien phytosanitaires, les médicaments, les vaccins et tout autre type de produits, dont les produits 
d’entretien corporels - feront l’objet d’une mise en cause automatique de leur double responsabilités civile et 
pénale.
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RÉFORME DU DROIT ÉCONOMIQUE : 

• L’entreprise : devra à nouveau être comprise comme une institution juridique ; sa mission et ses acteurs 
institutionnels devront être réformés dans le sens de la « participation ». La réforme de l’entreprise devra suivre les 
lignes directrices élaborées lors de ma thèse sur l’entreprise et de mon ouvrage « La nouvelle entreprise ». Les « 
apporteurs de travail » doivent occuper la même place institutionnelle que les apporteurs de capitaux. La taille de 
l’entreprise devra être limitée de façon radicale tant en termes de capitaux disponibles qu’en termes de personnes y 
travaillant et dépendant d’une même entité juridique. L’anonymat y sera rendu impossible. 

• La monnaie : devra être réhabilitée en tant qu’institution juridique. Cette réforme devra suivre les lignes directrices 
de ma théorie juridique de la monnaie développée dans l’ouvrage « Du nouvel esprit des lois et de la monnaie ».

• Cette « branche du droit » sera intégrée au Code civil sous le nom « Section économique », laquelle intègrera, sous 
leur forme rénovée, les actuels code des Sociétés, du commerce, des marchés publics ainsi que les régulations des 
marchés de capitaux. Étant entendu que l’ensemble de ces « codes » devront faire l’objet d’une sérieuse révision 
tenant compte de la réforme de l’entreprise, de la responsabilité civile et pénale et de la monnaie.

RÉFORME DU DROIT PÉNAL

• L’échelle des peines devra être réévaluée de façon à tenir compte d’une gradation liée aux impératifs moraux et de 
justice. Le crime de mise en danger de la vie d’autrui par l’utilisation des individus en tant que cobayes humains, par 
manquement au devoir de réserve, de prudence et d’information des différents spécialistes de la science et de la 
santé, devra être réaffirmé avec vigueur.

• Les modes de preuve et leur administration devront être révisés afin de tenir compte de l’évolution scientifique et 
sociologique de la Société (des auditions devront être menées avec différents professionnels de tous les horizons).

• La modération est de mise en matière pénale. Ainsi, il faut réaffirmer que tout ce qui n’est pas strictement interdit 
doit être autorisé, et que l’interdit doit être aisément accessible à tous. Ainsi, un droit pénal efficace ne se comprend 
que dans le contexte ou chacun est mis en mesure de connaître la loi (l’adage « nul n’est censé ignorer la loi » ayant 
alors tout son sens).

• Les grandes orientations en matière de droit pénal (peine de mort, limite maximale et conditions extrêmes de la 
rétention, mesures de castration chimique pour les délinquants sexuels) devront être validées par un Référendum 
populaire après qu’une juste information, issue de différents milieux professionnels (sociologues, gens issus de 
l’administration pénitentiaire, médecins et psychologues…), ait été rendu publique au moins six mois avant la tenue 
du Référendum.


